
 

 
 

Personnes présentes 
 

DDEN IEN 

Mme BATTUT  Mme EYBERT Marie   

Représentant mairie 

Mme LOCQUENEUX Sandrine Excusée et remplacée par Madame Aligny 

Enseignants 

Noms Présent (X) ou Excusée (E) Noms Présent (X) ou Excusée (E) 

Mme MARQUE Magali X Mme GENOLHAC Anne Laure X 

Mme SANCHEZ Sindy X Mme GOULARD Françoise X 

Mme FITAMANT Aurélie X Mme SAVARIC Amandine X 

Mme MIALET Marie X Mr DESSIN Julien X 

Mme PRADAT Aagthe X Mr DUTHEIL Denis X 

Mme COSTES Claudine E- Restitution projet Mme COMPAGNON Fanny X 

Mme LAVENIER Maryline X   

Parents élus 

Titulaires Suppléants 

Mme BOBIN Agnès X Mme FIDALGO Sonia  

Mme PAOLASINI Audrey X Mme MALHOUL Leïla  

Mme NABBACH Malika X Mme MARSAUD Emmanuelle X 

Mme LOPEZ Florence X Mme KODJO Prisca  

Mr DESMIER  Gilles  Mme THELLIER Emmanuelle  

Mme DESMORIEUX Pascale X Mme COCHEREAU Patricia Excusée 

Mme TAFAT Ouerdia  Mme BICEP Esselyne X 

Mme BALLE Joëlle X Mme HAGUY Magalie X 

Mr BETHANE Farid    

Mme BERNADO Elisabeth Excusée   

Mr PELLET Olivier X   
 

 
En raison du remplacement de Madame Locqueneux par Mme Aligny qui doit s’absenter à 19h l’ordre des points 
devant être abordé a été modifié.  
 
1. Fusion des écoles Dumas et Musset 
Une réunion d'information s'est tenue à Musset la semaine dernière, au cours de laquelle les parents présents ont 
appris que l'appel d’offres lancé sur la première phase des travaux, à savoir l’extension sur le préau, a été 
infructueux. L'échéancier du projet est donc remis en cause. Les travaux sont repoussés d'un an, avec changement 
des phasages. La première phase consisterait maintenant en l'amélioration des halls et la mise en place d'un 
ascenseur plutôt qu'en l’extension du préau. Cette extension et les travaux de l'aile maternelle seraient ainsi remis à 
l'été 2020. La livraison pourrait être possible en janvier 2021, sinon pour la rentrée 2022.  
L'école Musset n’est pas vendue actuellement. La mairie pose au futur acquéreur une condition de conservation de 
la façade.  
Les problèmes de sécurité dans les rues autour des écoles ont été évoqués. Les voitures accélèrent entre les dos 
d’âne rue de Rouen. Les parents ont demandé l’installation d’un plateau ralentissement. Une réponse sera apportée 
par la mairie. 
  
Les parents d'enfants scolarisés à Dolto n’étaient pas au courant du projet, qui doit leur être présenté plus en détails. 
M. SPIRI s’est engagé à envoyer le descriptif du projet, mais rien n'a été reçu de sa part à ce jour.  
 
2. RASED et AVS ville 
Les moyens du RASED restent les mêmes, à savoir toujours une psychologue sur notre périmètre, une maitre G et 
une maitre E, qui part mais est remplacée. 
Dumas bénéficie d'une ressource partagée entre plusieurs écoles, un AVS de la ville qui aide à la gestion des 
enfants « explosifs ». Il était à l’école de janvier à fin avril tout le temps. Depuis mai environ, il n’était là plus que le 
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matin. Sa présence était très utile, pour dénouer les situations, et permettre de continuer la classe sans l’enfant en 
crise. Quand il n’est pas là les enfants en crise restent dans la classe, ce qui perturbe le cours. 
Le remplacement de cet AVS sera discuté le 28 juin dans une réunion avec la Vie Scolaire à la mairie. Mais pas de 
date de retour fixée quant à la décision.  
 
 
3. Équipement informatique  
La deuxième phase d’équipement des VPI (vidéoprojecteurs interactifs) est prévue pour la Toussaint. Toutes les 
classes devraient être équipées d’un ordinateur également. Un point sera fait pour que chaque classe soit 
convenablement dotée. L'équipement projettera sur un tableau blanc central, adjoint de deux panneaux verts à craie 
de chaque côté dont un avec lignage. 
De plus, théoriquement, la fibre devrait être installée en décembre 2018.  
 
 
4. Préparation de la rentrée 
Dérogations 
Les points pris en compte pour les dérogations sont avant tout : rapprochement de fratrie, handicap, raison 
médicale, voire conditions de garde.  
Une centaine de dérogations, toutes écoles confondues, ont été étudiées. 
 

 Dérogation demandées Dérogations acceptées Entrée autres commune 

2017-2018 39 31  

2018-2019 32 21 3 
 
Décharge de direction 
Une demande conjointe de la part de la directrice et de l’inspectrice pour un quart temps de décharge 
supplémentaire de direction a été remis au DASEN (Direction académique de l’éducation nationale).  
Ce temps supplémentaire même si insuffisant serait indispensable pour assurer la tâche de gestion très lourde de 
l’école : suivi des enfants aux troubles du comportement, accompagnement des familles, réunion des équipes 
pédagogiques, gestion de la formation par les pairs, etc…  
(Malheureusement, la réponse négative nous a été communiquée quelques jours après le conseil d’école.) 
 
Les parents suite à leur démarche auprès de la DASEN de l’année passée pour tenter de sauver la décharge 
complète de la direction (courrier, audience à la direction académique de Nanterre, pétition) sont dépités. La 
fédération FCPE a envoyé  un courrier à la directrice académique pour l’alerter sur la situation de notre école. 
Aucune réponse positive à ce jour. 
 
Effectifs - structure 
Une fermeture de classe est prévue pour la rentrée.  
254 élèves sont comptabilisés à ce jour. Mais tous les jours les effectifs changent, hier c’était 260 par exemple. 
Malheureusement la fermeture de classe percute la politique sur les dérogations, qui tend à les refuser et donc à 
augmenter les effectifs de l'école Dumas. 
 
Il en résulte 10 classes, soit 25 élèves en moyenne par classe. Cette situation ne peut pas être renversée, la 
décision a été prise par la DASEN et ne pourra être remise en cause qu'à la rentrée si un comptage des élèves 
révèle un surnombre évident par rapport à ce qui a été prévu. Mais même si l'école était classée en REP, la 
moyenne par classe serait toujours acceptable en l'état actuel des choses, il y a donc très peu d'espoir d'obtenir gain 
de cause. 
La répartition par niveau est à ce jour la suivante : 

 69 CP, en forte hausse par rapport à l’an dernier, 

 45 CE1, 

 45 CE2, 

 46 CM1, 

 49 CM2 
Deux structures nous sont proposées, encore une fois en l'état actuel des effectifs. Elles pourraient encore changer. 
Dans le contexte imposé, il y aura forcément plusieurs doubles niveaux. 
 
L'école est en zone violence (du fait de son environnement – trafic de drogue notamment – et non pas de l'école 
elle-même), mais pas en REP. Au moins le classement en REP apporterait des aides supplémentaires, là où le 
marquage zone violence ne fait que rendre les parents anxieux, sans donner plus de moyens. 
La gestion au quotidien est difficile à l'école, le périscolaire n'est pas épargné. Cela se ressent tout de suite lorsque 
les effectifs sont réduits : il y a un besoin évident de personnel supplémentaire pour gérer convenablement les 
élèves. 



 

La présence de l’UPE2A amène également des incertitudes avec des arrivées et des départs tout au long de l’année 
et de façon aléatoire sur les niveaux. L’école peut actuellement accueillir encore une douzaine d’UPE2A. 
 
 
5. Vivre ensemble à l’école 
La médiation par les pairs est la vraie satisfaction de cette année. Elle est effective, 4 binômes constitués d’élèves 
formés l’an dernier sont en action, leur formation s'est achevée au retour des vacances de Pâques.  Ils portent des 
chasubles floquées pour être bien identifiés. La médiation a été en premier lieu apportée dans la cour des petits, 
pour qu'ils y soient habitués dès le début. 23 élèves sont en formation pour assurer la relève. Car la moitié des 
binômes part au collège. Les groupes sont encadrés par 3 enseignants, il fait toujours au moins deux enseignants, 
ainsi en avoir 3 permet de toujours assurer les cours. Ces nouveaux médiateurs seront opérationnels à la Toussaint, 
après 18 heures de formation au total. L'école a la volonté de perpétuer cela, mais c'est très coûteux en temps.  
 
 
6. Temps de récréation et sanctions 
L'affaire du vol ayant eu lieu dans une classe de CM1 est exposée en séance. 8 élèves y ayant pris part se sont 
dénoncés et ont restitué l'argent. Ils ont agi en 3 vagues successives durant la récréation. Certains guettaient 
pendant que les autres fouillaient la classe, à l'origine en recherche de bonbons. Ces élèves ne manquaient de rien 
a priori, leurs parents ont été choqués d'apprendre ce que leur enfant avait fait. Les élèves ont été sanctionnés à 
l’école (travaux d'intérêt général sur une ou deux semaines en fonction des cas ainsi que rencontre avec l’officier de 
prévention) comme à la maison, malheureusement sans effet sur certains, qui continuent de poser problème.  
 
De manière générale, les conflits interviennent entre élèves qui se cherchent. Il est très rare d’avoir un élève qui ne 
pose pas problème et qui se retrouve embêté.  
 
Depuis début juin la situation empire et est très difficilement gérable. Les enfants se croient déjà en vacances. Les 
plus grands se voient déjà au collège et sont sans retenue même face aux adultes.  
 
Quelle solution à ces problématiques ? Coéducation, sujets de médiation, café des parents ? Ouvrir l’école aux 
parents serait une solution, pour entrer dans la classe autour d’un projet éducatif. Mais cela représente un gros 
montage, gourmand en temps et en énergie, ce dont on manque cruellement, en particulier en cette fin d'année 
difficile.  
 
 
7. Coopérative  
L’école a investi dans l’achat de 6 enceintes Bluetooth et dans le matériel d’EPS. 
La coopérative a aussi servi à subventionner les sorties de fin d’années et les classes découverte.  
Pour l’année prochaine, il est prévu d’investir dans l’achat d’une tablette par classe et l’achat de BEE-BOT ou 
ProBot pour l’apprentissage au codage. 
 
8. Kermesse le 28 juin 
L'école Musset a investi dans une machine à pop-corn et Dumas a fait de même, du fait du succès rencontré sur la 
kermesse de Musset. Les écoles vont se prêter leurs machines respectives de façon à en avoir systématiquement 
deux sur chaque événement. Il y a une forte nécessité à la participation de tous les parents pour la tenue des stands 
sans quoi certains pourraient ne pas avoir lieu. 

 

 
Le conseil d’école est clos à 20h30. 
 
La directrice       La secrétaire de séance 
Maryline LAVENIER    
 
 

    
 


